Association des propriétaires et résidents du Lac Bernard 
Assemblée générale de printemps – 19 mai 2010

Procès-verbal
Janet Bax, présidente, ouvre la séance de la réunion du printemps. Elle déclare que le document sur les options relatives au Clubhouse du Lac Bernard constituera le premier point de la discussion et que les membres voteront sur les quatre options présentées dans le document qui leur a été distribué pour considération.
Janet demande l’adoption du procès-verbal de l’Assemblée générale annuelle (AGA) de l’automne 2009, adoption qui est secondée par Don Butler. Le procès-verbal est adopté.

Janet annonce qu’elle ne se représentera pas au poste de président. Elle remercie les membres de la confiance qu’ils lui ont témoignée.  

Point 1 de l’ordre du jour. Options relatives au Clubhouse

Dennis Peters ouvre la discussion sur le Clubhouse à l’aide d’une présentation PowerPoint. Dennis présente les quatre options élaborées par l’exécutif et les distribue aux membres pour information et en prévision de la discussion pendant la réunion.
Dennis indique que l’exécutif est en faveur de l’option 1 en vertu de laquelle l’Association continuerait d’exploiter le Clubhouse par l’intermédiaire d’un comité tandis que les coûts d’exploitation annuels seraient financés par les donations à titre gratuit des membres et par d’autres sources de revenus. Les fonds « Sauvons le Clubhouse » recueillis par Gaye Moffett seraient ajoutés aux recettes générales de l’Association pour financer l’entretien ou les améliorations de la structure du Clubhouse. L’obtention du titre juridique de la propriété devrait coûter 5000,00 $, ce qui sera une priorité pour l’exécutif. Les coûts d’obtention du titre juridique seront payés à même les recettes générales de l’Association. 
Résumé des commentaires de Dennis Peters : 

· Historique : La question du Clubhouse a dominé les discussions à la plupart des réunions de l’Association au fil des ans et est devenue source de division. L’exécutif a décidé de créer un sous-comité qui sera chargé de proposer une stratégie.
· Processus : L’exécutif présente quatre options relatives au Clubhouse du Lac Bernard. Elles sont énoncées dans le document qui a été envoyé aux membres pour discussion. Après la discussion, un vote sera pris pour décider du choix d’une option par les membres ici présents.

· Objectif : L’exécutif essaye de gérer l’Association du lac d’une manière professionnelle. L’exécutif a pour objectifs 1) de s’assurer  que l’Association fonctionne sur des bases financières saines et  2) de veiller à ce que les intérêts de tous les membres riverains du lac soient pris en compte. 
· L’option privilégiée : L’option 1 décharge l’Association de la responsabilité financière du Clubhouse, permet aux usagers du Clubhouse de s’en charger, sans pour autant que l’Association abandonne son droit de propriété sur le terrain.  
Motion : Qu’une discussion porte sur les 4 options relatives au Clubhouse du Lac Bernard.  Don Butler présente la motion qui est appuyée par Joanne McDonald.

Discussion  : 
· Gaye Moffett constate que le Clubhouse a été exploité par un groupe de bénévoles au cours des 20 dernières années. Elle a levé 12 000 $ pour le fonds « Sauvons le Clubhouse » dont le principal donateur a été Lorenzo Caletti. Gaye déclare qu’en vertu de l’option privilégiée, ces fonds seraient versés dans les recettes générales de l’Association pour servir à l’entretien du Clubhouse et que les fonds d’exploitation proviendraient de donations à titre gratuit faites par les membres, option possible à l’aide du formulaire d’adhésion. Elle appuie pleinement l’option 1.  

· Le Clubhouse paiera-t-il sa prime d’assurance? La réponse est affirmative.    

· Comment les options présentées permettront-elles au Clubhouse de maintenir le contrôle?  Réponse : Un comité du Clubhouse sera formé et rendra compte à l’Association de la même manière que le Comité de l’environnement. Les formulaires d’adhésion incluront une case pour les donations au Clubhouse, ce qui s’ajoutera aux 35,00 $. C’est un geste volontaire. Il s’agit du même type de donation que pour le Club de pêche et le Fonds des algues bleu-vert.

" 

· Est-il possible d’ajouter une autre option? Réponse : Les règles de Roberts autorisent les amendements.  

Si l’option 1 est effectivement acceptée, peut-on proposer un amendement  en vertu duquel 25,00 $ seraient versés à l’Association et 10 $ au Clubhouse? Réponse : L’option 1 porte sur les coûts d’exploitation. Nous prévoyons que les coûts de clarification du titre juridique seront de 5 000 $. En vertu de l’option 1, tous les coûts d’exploitation seront pris en charge par le Comité du Clubhouse.

· Existe-t-il actuellement un organisme sans but lucratif qui pourrait se charger du Clubhouse?   Réponse : Gaye Moffett a proposé de créer un organisme sans but lucratif qui s’en chargerait.

Richard Prégent propose une motion visant à demander d’autres options qui permettraient à l’exécutif de régler la question du Clubhouse. La motion est appuyée par Lise Bourgeois.  
Motion : Que l’exécutif règle la question du titre juridique et se défasse du Clubhouse à sa juste valeur marchande.    

Discussion : Richard Prégent précise qu’il a proposé cette motion parce que le document relatif aux options n’expose pas toutes les options possibles. L’une des options évidentes consiste à résoudre la question du titre juridique et à vendre le Clubhouse pour que l’Association puisse s’occuper d’autres enjeux importants.

Un certain appui se manifeste pour la motion. 
Résultat : Vote à mains levées. Les non l’emportent.  
L’assemblée propose de procéder au vote sur les 4 options, motion appuyée par Don Butler.  
Motion : Que l’assemblée vote sur les quatre options.

Résultat :  2 voix contre, les oui l’emportent.

Processus de vote : Le vote sera effectué au moyen de bulletins de vote. Il y a 67 membres de l’Association présents et donc 67 bulletins. La majorité est de 34.
Une motion est proposée, telle que présentée dans la présentation Powerpoint sur les options relatives au Clubhouse :
Motion : L’Association demeure propriétaire du Clubhouse. Un comité du Clubhouse qui rend compte à l’exécutif exploite et entretient la propriété. Un rapport financier annuel est distribué aux membres. Les fonds d’exploitation proviennent d’un nouveau fonds du Clubhouse. Les fonds proviendront de donations des membres, des recettes des activités du Clubhouse et des activités de levée de fonds. Les fonds déjà levés par Gaye Moffett grâce aux activités du fonds « Sauvons le Clubhouse » seront transférés au Fonds du Clubhouse de l’Association et réservés pour les dépenses relatives au Clubhouse. L’option 1 permet d’atteindre les deux objectifs de l’exécutif et de préserver les droits historiques sur la propriété.

Résultat : Motion adoptée au moyen de 60 mains levées.

Shane Fuller présente une nouvelle motion en vertu de laquelle un pourcentage des droits d’adhésion serait déterminé et convenu et ferait l’objet d’un vote pour appuyer chaque année le Clubhouse. Don Lillico appuie la motion.  

Motion : Que l’on prévoie dans les droits d’adhésion un pourcentage de soutien financier pour les opérations du Clubhouse, lequel pourcentage ferait chaque année l’objet d’une décision et sera convenu  par les membres.   
Discussion :  
· Janet Bax rétorque que cette motion doit être présentée à l’assemblée générale pour être soumise au vote.

· L’ajout de cette option serait un fardeau pour l’Association et les membres. Le Clubhouse devrait faire l’objet d’un comité distinct créé pour en gérer les opérations.     
· Bien que les travaux environnementaux aient surtout été financés ces dernières années par le Fonds des algues bleu-vert, dans le passé le Comité de l’environnement a bénéficié du soutien de l’Association. Il avait un budget présenté chaque année et il demandait des fonds.  
· Le Clubhouse est un investissement fixe qu’il faut entretenir et ces coûts peuvent fluctuer.

· Cet amendement porte sur une question financière de répartition des droits d’adhésion tandis que les options sur lesquelles porte la discussion se réfèrent à la question de la propriété du Clubhouse. La question des droits d’adhésion doit être abordée à l’assemblée générale annuelle selon le règlement intérieur. Il ne semble pas évident que les membres veuillent se prononcer sur un pourcentage. Le trésorier déclare qu’il est impossible pour le moment d’établir un pourcentage ou de se mettre d’accord sur un pourcentage à la présente AGA de printemps.  
Don Butler propose de présenter cette motion à l’AGA de l’automne. Dennis Peters appuie la motion.  
Motion : Que cet amendement à l’option 1 soit présenté à l’AGA de l’automne.

Résultat : In faveur : 36. La motion est adoptée.

Doug Russell présente une motion en vertu de laquelle si le Clubhouse est appuyé par un pourcentage des droits d’adhésion, les activités environnementales, actuellement financées par des donations à titre gratuit versées au Fonds des algues bleu-vert, devraient aussi être appuyées par un pourcentage des droits d’adhésion. Motion appuyée par Shane Fuller.
Motion : Que l’on prévoie dans les droits d’adhésion un pourcentage de soutien financier pour le Comité de l’environnement, lequel pourcentage fera chaque année l’objet d’une décision et sera convenu par les membres. 
Il est aussi convenu que cette motion sera déposée à temps pour l’AGA.

Résultat : Vote recueilli, 44 voix en faveur, motion adoptée.

Janet et Dennis désirent remercier tous les membres présents ainsi que l’exécutif.  
Point 2 de l’ordre du jour. Présentation de l’Agence Bassin Versant des 7 (ABV 7) (Comité du bassin versant de la Rivière Gatineau) sur les espèces aquatiques envahissantes : Jean-Philippe Harnois

· Dans les faits, les espèces envahissantes éliminent d’autres espèces dans l’eau. Il s’agit d’empêcher l’introduction d’espèces envahissantes dans un plan d’eau et d’empêcher aussi la propagation des espèces envahissantes actuelles. Pour faciliter la prévention de la contamination croisée des lacs on peut utiliser des panneaux de sensibilisation à proximité des rampes de mise à l’eau ainsi que des panneaux de signalisation routière. Pour de plus amples renseignements consulter le site Web www.bibittes.org  www. Abv7.org.     
Question : Moules zébrées : Si vous sortez un bateau d’une rivière contaminée (p.ex., la rivière Rideau) et que vous attendez 3 à 4 jours, devez-vous le laver chaque fois?  Réponse : Chaque fois que vous sortez le bateau d’une rivière ou d’un lac contaminé, laissez le sécher pendant 5 jours au soleil pour minimiser les risques ou lavez l’intérieur et l’extérieur du bateau à l’eau chaude, ou avec un jet d’eau à haute pression ou encore lavez-le avec de l’eau et de l’eau de Javel. Cela éliminera 80 % des risques de transport de moules zébrées vivantes.

Question : Où puis-je obtenir les panneaux (ABV 7) ? Réponse : Ils n’existent qu’en français. Chaque panneau coûte 300 $ mais de plus petits panneaux sont en cours de fabrication.  
Question : Nous avons des écrevisses dans le lac. Réponse : Les espèces envahissantes d’écrevisses sont les écrevisses à taches rouges, de grande taille, soit 10 cm sans compter les pinces.  
Janet Bax remercie Jean-Philippe. 

Point 3 de l’ordre du jour : Rapports des comités
· Janet Bax déclare qu’elle ne présentera pas de rapport sur le Comité exécutif.
· Rapport du trésorier – Hilary Casey signale que nous sommes en situation déficitaire parce que nous n’avons pas encore reçu tous les droits d’adhésion. Janet remercie Hilary.  

· Comité de l’environnement. Jane Barton signale que le comité a fait approuver par l’exécutif un plan pour effectuer des tests sur la qualité de l’eau et pour sensibiliser les usagers du lac. Élément nouveau cette année : des panneaux de sensibilisation aux moules zébrées. On estime qu’il faudrait 10 panneaux pour en placer à tous les points d’accès aux rampes de mise à l’eau. Tous ces points d’accès se trouvent sur des terrains privés et on demandera à tous les propriétaires leur consentement avant de placer les panneaux.    
· Comité du site Web – Will Lockhart déclare que le site Web fonctionne très bien. Le Comité prévoit de rencontrer l’archiviste pour étudier comment afficher sur le site Web une partie de l’information dont il dispose. Merci aux autres membres du Comité, soit John McDonald, Stephen Hoogenraad et Bruno Lobrichon.

· Comité des adhésions – John McDonald signale que nous avons 163 membres. Il ajoute que le processus de vote de la soirée et la nécessité d’être membre pour participer aux importantes décisions de l’Association montrent bien l’enjeu de l’adhésion. Il souhaite la bienvenue aux nouveaux membres et remercie ceux qui ont renouvelé leur adhésion. Il exprime ses remerciements à ceux qui ont utilisé Paypal, un service qui facilite énormément le traitement des droits d’adhésion. Presque toute la base de données des adhésions a été actualisée et la base toute entière a déjà servi à la préparation de rapports statistiques. L’objectif est d’en faire un outil de gestion qui aidera à appuyer la planification de l’Association. Enfin, John remercie vivement Will Lockhart, Kate Baillie, Joanne McDonald et Bruno Lobrichon (traduction) pour avoir travaillé d’arrache-pied afin d’aider à la campagne d’adhésion de cette année.

· Régates. Steve Kulba mentionne que nous sommes tous gardiens du site des régates. Si davantage de membres s’impliquent encore plus, la communauté se développera. Le ponton sera réparé ainsi que la structure de la cantine au site des régates. Steve a décidé de reporter les régates au samedi et, en cas de pluie, au dimanche pour augmenter les chances de participation des membres. Si les régates sont reportées, un avis sera affiché sur un radeau près du site. L’an dernier, lors des régates, le comité a perdu 117,00 $, parce qu’il avait trop dépensé pour la nourriture.

Janet Bax remercie les membres de l’exécutif pour leur dur travail.

Autres points.

Gaye Moffett présente un rapport sur les activités du Clubhouse. L’an dernier, les bingos étaient organisés par des bénévoles et, cette année, la soirée d’ouverture de la saison est fixée au 3 juillet. Il y aura une danse avec repas à la fortune du pot le soir des régates. Gaye recherche des bénévoles pour le Clubhouse.  

Une question est posée au sujet des avis de décès. Il n’y a aucun avis de décès.

Laurence McClelland déclare que si c’est la dernière réunion de Janet Bax à titre de présidente, il aimerait la remercier d’avoir travaillé si fort.

Motion visant à lever la séance proposée par Laurence McClelland, appuyé par Dennis Peters.
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